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Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la réforme du concours d'accès à l'internat de médecine, mise en place en 2024 en application
de l'article 2 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de
santé. Si cette réforme visait légitimement à améliorer le niveau de formation des futurs médecins, à mieux
orienter les étudiants et à rompre avec un système exclusivement fondé sur le classement, elle soulève
néanmoins plusieurs difficultés importantes dans sa mise en œuvre concrète. Après six années d'externat, les
étudiants doivent désormais passer les épreuves dématérialisées nationales (EDN), qui conditionnent l'accès
aux examens cliniques objectifs et structurés (ECOS). Une note minimale de 14/20 aux connaissances dites de
rang A, considérées comme indispensables à l'exercice de la médecine, est exigée pour poursuivre le cursus.
En deçà, les étudiants doivent se présenter à une session de rattrapage. À l'issue de celle-ci et en cas d'échec
persistant, il semblerait qu'ils ne peuvent redoubler qu'une seule fois, un nouvel échec entraînant alors une
exclusion définitive de l'accès au troisième cycle. Si le taux global de réussite demeure élevé (supérieur à 95 %
après rattrapage), cette réforme introduit néanmoins une rupture majeure : pour la première fois, certains
étudiants, bien qu'ayant validé six années d'études médicales exigeantes, peuvent se voir définitivement exclus
de la poursuite de leur formation médicale. Le seuil fixé à cette épreuve, conjugué à la limitation du
redoublement, constitue ainsi une source de stress intense pour les étudiants et de détresse psychologique pour
ceux qui échouent, dans un contexte où leur niveau d'anxiété demeure déjà particulièrement élevé. Par ailleurs,
plusieurs acteurs auditionnés dans le cadre de la mission d'évaluation parlementaire ont souligné que la réforme
n'avait pas permis de « décompresser » le deuxième cycle, les étudiants ayant le sentiment de devoir acquérir
un volume de connaissances équivalent en un temps plus restreint, ce qui renforce encore la pression pesant
sur eux. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir sur quels critères précis a été fixé ce seuil disqualifiant
de 14/20, alors même que la moyenne générale requise aux ECOS n'est que de 10/20 et s'il serait pertinent
d'envisager son abaissement à 10/20 afin de préserver un niveau d'exigence tout en limitant les effets
d'exclusion brutale. Il souhaite également savoir quels dispositifs concrets sont mis en place pour accompagner
la réorientation des étudiants définitivement exclus de l'accès au troisième cycle, conformément aux
recommandations visant à mieux reconnaître leurs compétences et à favoriser des passerelles vers d'autres
professions de santé. En effet, ces étudiants disposent d'un socle solide de connaissances et de compétences,
dont la perte constituerait un gâchis tant humain que pour le système de santé. Enfin, il souhaite savoir si le
Gouvernement envisage de faire évoluer cette réforme afin de mieux concilier l'exigence de qualité et de
sécurité des soins avec la nécessité d'accompagner les étudiants et de limiter les effets délétères en matière de
santé mentale et de démotivation.
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